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DEVELOPPE~1ENT ET COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE

Inde : projet de resolution~

Cooperation economigue entre pays en developpement

L'Assemblee generale,

~appelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, où
figurent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique,

Rappelant également ses résolutions 3177 (XXVIII) du 17 décembre 1973,
3241 (XXIX) du 29 novembre 1974. 3442 (XXX) du 9 décembre 1975. 31/119 du
16 décembre 1976. 32/180 du 19 décembre 1977, et 33/195 du 29 janvier 1979, ainsi
que la résolution 127 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement 1/ relative à la coopération économique entre pays en développement.
en date du 3 juin 1979.

Tenant compte des décisions prises a la Conférence sur la coopération écono-
, mique entre les pays en développement, tenue à Mexico du 13 au 22 septembre 1976 ~/,

~ L2 projet de résolution ,ost prés~ntê par la délégation indi2nnp au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77.

1/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
développement, cinquième seSSlon, Vol. I, Rapport et Annexes.

gj Voir A/C.2/31/7, Première partie.
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Ayant pr§:sents ?l. !t1'~ip~it: .1.é.J?ian/.ç.:. apt~!Jn de Buenos Aires pour la promotion
et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays en développement et
les résolutions adoptées par la Conference des Nations Unies sur la cooperation
technique entre pays en développement, tenue du 30 août au 12 septembre 1978 31J
,'-',. Y';2.ffirmant que la coopération technique est un moyen fondamental pour ' ,
pi'GJ1:OlrvC) ;,1' la coopérat ion économique entre pays en développement"

:~Jt8.Ut avec satisfaction les décisions prises il la quatrième réunion mlnlS
'l""::Y':~ (:iie'éiu Groupe des 77, tenue P, Arusha du 6 au 16 février 1970, où. a été adopté
.LO i')r')Gr8.:'~J1e d' Arusha pour l'autonomie collective et cadre de négociations,

N~~ant également avec satisfaction les décisions prises par les pays non
aJignés concernant la coopération éconoflique entre pays en développement, notamment
le Programme d'action en matière de coopération économique adopté 2 la cinquième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés tenue à Colombo
du 16 au 19 août 1976 il " et la résolution sur les principes directeurs concernant
le renforcement de l'autonomie collective des pays en déve1oppement~ adoptés par
la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés
tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979,

~onscieI!te que l~ coopération économique entre pays en dôveloppement est un
élément clef de là stratégie d'autonomie collective et un moyen fondamental de
promouvoir des modifications structurelles ql1i contribuent à assurer un dévelop
pement économique mondi,a1 équilibré et équitable :nermettant aux pays en dévelop
pement d~ renforc~r leur coopération pconomique mutuelle pour augmenter leurs
J'ossibilit~s et pourvoir è leurs l)esoi!~s en matière de d~veJ.oppement,

Réaffirmant que les efforts de coopération économique mutuelle accomplis par
les pays en développement ne diminuent pas les responsabilités qui incombent ~

tous les autres pays d'ptablir un système juste et équitable de relations écono
miques internationales,

Reco_nnaissant que, dans l'intérêt de la cooperation économique internati.ona.le,
la realisation des objectifs d'une cooperation économique accrue entre pays en
développement représentera une contribution importante à l'instauration du nouvel
ordre économique international,

1. Accueille avec satisfaction l'initiative prise D~r le3 pays en dpvelop
pement en adoptant, lors de la quatri~me R~union ministérielle du Groupe des 77
tenue .~ Arush~ en février 1979, le premier Plan d'action q court et moyen termes
pour des priorités globales en matière de coopér~tion économi~ue entre pays en
développement, et affirnc que ce plan contribue gr~ndem~nt Q encourager la
coopération économique entre pays en dr-veloppement:,

li Rapp0..rt de la Conférence des Nations Unies s_ur la. cooJ2.~ration technigue
entre ~ys en développement. Buenos/.\ires, 30 août - 12 sept,embre 1S178, Publication
des Nations Unies, No de vente F.78.II.A.ll et rectificatif) chap. 1.

~I Voir A/31/197 , annexe III.
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o Accueille également avec satisfaction le Programme d'action en matière
de coopération économique 41 et la resolution.contenant les principes directeurs
concer~ant le renforcement-de l'autonomie collective des pay~ en d~veloppement 'il,
et considère qu'il s'agit l~ d'une contribution importante q la promotion de la
coopération économique entre pays en développement;

3. Prie instamment les pays développés et les organisations internationales
d'apporter le soutien et l'assistance nécessaires au processus et activités de
coopération économique entre pays en développement~ en application notamment des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, compte tenu du Programme d'Arusha et
des principes et objectifs de coopération économique entre pays en développement
qui y sont 0noncés, a savoir que:

a) La coopération économique entre pays en développement est un élément
essentiel des efforts tendant ~ l'instauration du nouvel ordre économique
international;

b) La cooperation économique entre Days en développement étant une question
qui intéresse principal~ment les pays en développement, c'est à ces derniers qu'il
appartient de la mettre sur pied et de lui donner effet aux niveaux sous-régional,
régional et interrégional, et il faut que les pays développés et les organisations
de la communauté internationale prennent parallèlement les mesures d'appui
appropriées pour sa mise en oeuvre;

4. ~~~and~ in~~lmment aux ~ays dêvelopp~s et aux organisations interna
tionalet~ de contl--ilJl18!" nleinement à 1 iapplication à.es recolnmandations contenues
é1a"1.s 1rl, ri'";solution 127 (if) ~ relative :i: J 0, coop~ration 0conomique entre pays en
développement, ~d0ptée par la r.onfercnc€ des Natiops Uniss sur le commerce et le
JGvelo~pement fi:

). l'Fie insJ~3rn..ment. les pays MveloI'r-r:s et J es ülstitutions financi~res

internationales de pr(.:voir dans leurs lœCr~rell1.JneS "hilar.6raux et multilatéraux d'aide
au développement? des mesur8S qui permettent aux pays en développement de participer
effectivement, en utilisant au maximum leurs propres capacités, à l'exécution de
projets bilatéraux et multilatéraux finances dans les pays en développement"

6. Prie instamment en outre les pays développes de contribuer à l'exécution
de projets de coopération économique entre pays en d6veloDpement en ayant recours
au système des Nations Unies pour le développement~

'il Voir A/34i542, cccL rI, r~solution No 7.

§./ Voir note JJ.
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7. Demande au Secrétaire ~énéral de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement d'entreprendre en priorité les ~réparatifs nécessaires
à la convocation de la session extraordinaire de la Commission de la coopération
économique entre pays en développement, notamment en prenant des dispositions pour
préparer la tenue des trois réunions préparatoires d'experts gouvern~mentaux d~
pays en développement dont il est fait mention au paragraphe 13 du dispositif de
la résolution précitee de la CNUCED:

8. Prie en outre le Secretaire général de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement d'intensifier davantage encore son action à
l'appui des programmes de coopération économique entre pays en developpement et de
maintenir selon que de besoin une cooperation étroite avec d'autres organisationn
des Nations Unies et avec les institutions spécialisees ainsi qu'avec les organi
sations intergouvernementales régionales des pays en développement;

9. Prend acte du rapport du Secretaire eénéral intitulé "Cooperation
économique entre pays en développement" 7/;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à faire figurer dans le plan à
moyen terme de l'Organisation des Nations Unies une presentation intersectorielle
des activités envisagées pour appliquer les resolutions pertinentes des Nations
Unies sur la cooperation economique entre pays en developpement et d'encourager
l'utilisation du même type de presentation intersectorielle dans l'ensemble du
système~

Il. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organisations
du système des Nations Unies d'appuyer 9 conformément aux méthodes et pratiques
établies 9 des mesures de cooperation economique entre pays en développement,
notamment en continuant, lorsqu'on le leur demande~ à fournir les services d'appui
de secrétariat nécessaires et à prendre d'autres arrangements appropriés pour
faciliter la tenue de réunions par les pays en développement en vue d'atteindre les
objectifs de coopération économique entre pays en développement;

12. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, un rapport
détaillé sur l'application de la présente résolution, à sa trente-cinquième session;

13. Prie le Secrétaire général d'inclure un aperçu des faits nouveaux touchant
la coopération économique entre pays en développement dans le rapport analytique
qu'il présentera à l'Assemblée générale à sa session extraordinaire de 1980, au
sujet de l'application des décisions prises en ce qui concerne l'instauration du
nouvel ordre économique international, en vertu de la résolution 33/198.

1/ A/34/546.


